
L’excision

un thème pour les 

professionnel·les 

de la protection 

de l’enfant et de 

l’adulte



L’excision ou mutilations génitales féminines (E/MGF, Female 
Genital Mutilation/Cutting) est un thème auquel les profes-
sionnel·les de la protection de l’enfant et de l’adulte sont 
aussi confronté·es. Ce dépliant a pour but de sensibiliser  
à l’E/MGF ; pour de plus amples informations, il est conseillé 
de consulter le guide « Excision et protection de l’enfance – 
Guide à l’usage des professionnel.les ».

Origine, raisons, conséquences
L’E/MGF englobe « toutes les pratiques à des fins non médicales 
qui entraînent des lésions ou une ablation partielle ou  totale 
des organes génitaux externes de la femme ». L’OMS distingue 
quatre formes différentes d’E/MGF.

L’E/MGF est répandue dans de nombreux pays africains, au 
Moyen-Orient et dans certains pays asiatiques. Le type de mu-
tilations et l’âge auquel elles sont pratiquées varient selon la 
région et la communauté. L’excision E/MGF a de nombreuses 
conséquences sur la santé, tant physiques que psychiques. 

Les communautés qui pratiquent l’E/MGF se réfèrent à une tra-
dition religieuse ou culturelle et considèrent l’excision comme 
une garantie de virginité et de fidélité. Cette pratique est consi-
dérée comme essentielle pour l’intégration dans la société. Cela 
explique pourquoi les parents font souvent exciser leurs filles 
avec de supposées bonnes intentions. 

 



Situation en Suisse
En Suisse, on estime que 22 400 jeunes filles et femmes sont 
concernées par une E/MGF ou menacées de l’être ; elles sont 
notamment originaires d’Afrique du Nord, de l’Est et de l’Ouest.

L’excision est punissable en vertu de l’art. 124 du Code pénal 
suisse et constitue un délit poursuivi d’office. L’E/MGF est  aussi 
punissable lorsqu’elle est commise à l’étranger. 

 

Le rôle des professionnel·les de la 
 protection de l’enfant et de l’adulte
La sensibilisation des professionnel·les de la protection de l’en-
fant et de l’adulte (p. ex. membres des APEA, curateurs et cu-
ratrices), vise avant tout à protéger les jeunes filles menacées 
de subir une E/MGF ainsi qu’à assurer une prise en charge adé-
quate des jeunes filles et des femmes ayant déjà subi une E/MGF. 

La protection de l’enfant selon le droit civil a un objectif pré-
ventif. Il s’agit en premier lieu d’évaluer le risque potentiel et 
de l’écarter, en ordonnant des mesures adéquates. Si l’excision 
a déjà eu lieu, la prise en charge médicale et psychosociale des 
victimes est prioritaire. Une intervention de l’APEA est indiquée 
si le bien-être d’une jeune fille ou de ses sœurs est menacé, ou 
si une jeune fille ou une femme qui a subi une E/MGF a besoin 
de soutien. Les mesures appropriées doivent être prises pour 
écarter le risque et/ou fournir l’assistance et le soutien néces-
saires. La procédure diffère selon le résultat de l’évaluation des 
risques ; pour plus de détails, il est conseillé de consulter le do-
cument « Gestion des risques en cas d’E/MGF : recommanda-
tions d’actions pour les professionnel·les ». 



Conseil et information 
Information et conseil pour les professionnel·les : 
Point de contact national du Réseau suisse contre l’excision  
Caritas Suisse, Téléphone 041 419 23 55  
conseil@excision.ch

Conseil psychosocial et aide médicale pour les personnes 
concernées :  
Points de contact régionaux du Réseau suisse contre l’excision : 
www.excision.ch/reseau/points-de-contact

 
Ressources et guides
– Guide pour les professionnel·les sur le thème  

« Excision et protection de l’enfance »
 www.excision.ch/public/user_upload/2020_Leitfaden_FGM_Kindesschutz_FR.pdf

– Gestion des risques en cas d’E/MGF :  
recommandations d’actions pour les professionnel·les 

 www.excision.ch/public/documents/2020/2022_Risikomanagement_ 
Kindesschutz_FR.pdf

Vous trouverez de plus amples informations  
sur le site Internet : www.excision.ch
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